
 
 
 
  
 
 BUDGET 2026 
 Changement du taux d’imposition 
 
 
Objet : Changement du taux d’imposition 
 
 
Message : Les charges fixes de la commune ont beaucoup augmenté ces dernières années. 

Afin d’équilibrer le budget et après avoir procédé à toutes les réductions des 
dépenses raisonnables, le Conseil communal préconise de retourner au taux de 
0.93 comme cela était le cas jusqu’à fin 2022. 

 
 
Durée : Indéterminée 
 
 
 
 
 
 
 
 


